
                            

 

 

 

 

 
 

 

Demande d’Accréditation 2014 

 
Société - Journal - Agence : 

__________________________________________________________________________________ 

 

Intervenants : 

Nom et Prénom   Fonction   Numéro de carte de Presse 

         (Joindre Copie) 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 

 

Voiture - Marque          Plaque Minéralogique  Nom et Prénom du pilote 

         (Joindre copie du permis) 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

Moto - Marque          Plaque Minéralogique  Nom et Prénom du pilote 

         Numéro de licence ET permis 

         (Avec photocopie) 

__________________________________________________________________________________ 

 

Dispose d’un récepteur :      Oui / Non   

Demande de place dans une voiture de l’organisation :   Oui / Non 

 

Salle de Presse : 

Nombre de places nécessaires : _____ 

 

Accès internet souhaité :    Oui / Non 

 

Cachet date et signature de la société - Journal - Agence : 

 

 

 

 

 

 

 

Les demandes médias doivent être transmises à l’adresse suivante avec les documents annexes: 

tourdugevaudan@gmail.com 

 

 

 

 



 

Date Limite: 15/09/2014 
 

Informations importantes : 

 
 

- Toute demande d’accréditation est soumise à l’accord de la direction de l’épreuve 

- En accord avec le règlement UCI, les pilotes des véhicules doivent impérativement 

posséder une licence 

 

- Le dossier de presse et les modalités de retrait de votre accréditation vous seront 

communiqués simultanément au retour favorable de l’organisation de l’épreuve. 

 

- Toute demande incomplète (absence de pièces jointes,…) ne pourra pas être traitée 

 

- Le nombre de place dans le véhicule presse ainsi que le nombre de véhicules 

autorisés à accéder à l’échelon course étant limité, la priorité sera donnée aux 

partenaires médias de l’épreuve, les autorisations suivantes étant données par 

l’organisation. 

 

- Toute accréditation est personnelle et ne peut être transmise. 

 

- La direction de l’épreuve et le jury se réservent le droit de retirer une accréditation 

en cas de non respect des consignes et réglementations. 

 

 

Ce document est à retourner par e-mail à l’adresse suivante : avant le  15 Septembre  2014 

tourdugevaudan@gmail.com 

 

-  

 


